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Comment gérer vos abonnements 
aux Newsletters de la profession 
en 3 étapes ?

Avoir un COMPTEXPERT1.

Si vous n’avez pas de Comptexpert, il vous est 
possible d’en créer un en vous connectant sur : 
https://identification.experts-comptables.org 

Accéder à vos données personnelles2.

Après connexion, vous pouvez accéder à vos données personnelles dans la rubrique :
• Mon compte depuis la page https://identification.experts-comptables.org
• Mon espace sur le site privé de l’Ordre https://extranet.experts-comptables.org/

Gérez vos abonnements aux newsletter3.

Vous devez sélectionner dans le 
menu de gauche Mes newsletters, 
puis cochez la case en face de 
chaque newsletter pour vous y 
abonner.

Comité de rédaction 

Président : Chakib Hafiani

Membres du Comité de rédaction : 
Christian Alibay, Françoise Boisvert, Jean-Pierre Fernandez, Rudy Jardot, Gérard Lejeune, Pierre Yves Delarue,  
Sabine Schneck, Thierry Legrand, Jean-Paul Deranlot.

Permanents du CSOEC : 
Sylvie Alléno, Emmanuelle Dupeux, Séverine Michelot.
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EDITO
Après un deuxième trimestre historiquement excep-
tionnel, tout le monde avait besoin de la trêve esti-
vale, salvatrice pour la santé et le moral ; conséquence 
que nous pouvons constater également au regard de 
l’actualité du trimestre particulièrement faible. Bon 
nombre d’entre nous ont redécouvert nos valeureux 
territoires, la vitalité des entreprises et des associa-
tions locales et l’engagement de leurs salariés, le tout 
dans une vitalité économique de proximité. 

La crise sanitaire a laissé des traces visibles et en 
annonce d’autres à venir.  Ses conséquences s’étale-
ront sur les prochains mois, voire années. Les mesures 
de soutien et d’accompagnement ont été actuali-
sées, certaines pérennisées, d’autres ciblées vers des 
secteurs particulièrement en souffrance. Le monde 
associatif fait partie des secteurs particulièrement 
touchés : culture, spectacle , événementiel, tourisme 
social …Bref, la reprise est indispensable.

Le secteur social et Médico-social est particulièrement 
sollicité, avec des contraintes budgétaires spécifiques 
fragilisant le modèle économique et l’interprétation 
des états financiers qui en découlent. Le numéro spé-
cial de JurisAssociations(1) consacré au règlement ANC 
n°2019-04 que nous avons réalisé en donne tous les 
contours.

L’échéance d’établissement des comptes annuels des 
associations en conformité avec le règlement comp-
table ANC n° 2018-06, se rapproche. Son appropria-
tion par leur gouvernance est primordiale, un article 
dédié nous en donne tous les éclairages.

Nos outils pour vous permettre d’aborder cette 
échéance avec sérénité :  sont disponibles sur Bibiordre 
et la Boutique du CSO : le guide des associations (ver-
sion 2020) et le plan de comptes. Le guide d’applica-
tion de la réglementation comptable est toujours d’ac-

tualité et sera mis à jour au 4e trimestre 2020.  

En plus des formations disponibles au CFPC et mis à la 
disposition des Instituts Régionaux de Formation IRF, 
deux autres outils seront aussi disponibles : le guide 
d’établissement de l’annexe, et le dossier de travail. 

Le monde associatif et les pouvoirs publics ont pu 
constater et apprécier le rôle joué par les experts-comp-
tables au cours de cette crise, qui est loin d’être termi-
née. Leurs conseils et accompagnements ont été una-
nimement salués. 

Pour relancer l’activité des associations et maintenir 
les emplois, les experts-comptables sont présents, 
plus que jamais !

(1) JurisAssociations n° 622 du 1er juillet 2020

LE MAINTIEN DES ACTIVITÉS DES ASSOCIATIONS ET DE LEURS 
EMPLOIS : L’ÉQUATION INDISPENSABLE !

Chakib HAFIANI
Président du Comité  

secteur non marchand
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VEILLE DU SECTEUR
ASSOCIATIF

MÉCÉNAT D’ENTREPRISE - 
RÉDUCTION D'IMPÔT AU TAUX DE 
60 %, QUEL QUE SOIT LE MONTANT 
DES VERSEMENTS EFFECTUÉS AU 
PROFIT DE CERTAINS ORGANISMES 
SANS BUT LUCRATIF MENTIONNÉS 
AU 2 DE L'ARTICLE 238 BIS DU CGI

L'article 134 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 
de finances pour 2020 abaisse le taux de la réduction 
d'impôt, codifiée à l'article 238 bis du CGI, de 60 % à 
40 % pour la fraction de versements supérieure à deux 
millions d'euros, effectués par une entreprise au titre 
d'un exercice clos à compter du 31 décembre 2020.

Par exception, ouvrent droit à la réduction d'impôt au 
taux de 60 %, quel que soit leur montant, les versements 
effectués par les entreprises au profit de certains 
organismes sans but lucratif mentionnés au 2 de l'article 
238 bis du CGI, offrant des prestations et produits dont la 
liste doit être précisée par voie réglementaire. Ce décret 
en fixe la liste.

Décret n° 2020-1013 du 7 août 2020 fixant la liste des 
prestations et produits mentionnés au 2 de l'article 238 
bis du code général des impôts en application de l'article 
134 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de 
finances pour 2020

En savoir plus

PLAN DE RELANCE DE 
L'APPRENTISSAGE 

Afin d'accompagner massivement et efficacement 
l'insertion des jeunes sur le marché du travail pour faire 
face aux conséquences de la crise économique causée 
par la Covid-19, le gouvernement a mis en place une 
série de mesures regroupées autour du plan de relance 
de l'apprentissage.

L'AIDE À L'EMBAUCHE D'APPRENTIS

• 5 000 euros pour un apprenti de moins de 18 ans
• 8 000 euros pour un apprenti majeur 
Accessible via un contrat d'apprentissage préparant à un 
diplôme jusqu'au master (Bac + 5 ; niveau 7 du RNCP)

Avec cette mesure, le coût du recrutement d'un salarié 
en contrat d'apprentissage représente un faible reste à 
charge pour les entreprises. 

L'aide couvre : 
• 100% du salaire de l'apprenti de moins de 21 ans
•  80% du salaire d'un apprenti de 21 à 25 ans révolus

L’AIDE À L'EMBAUCHE EN CONTRAT 
DE PROFESSIONNALISATION

•  5 000 euros pour un alternant de moins de 18 ans
•  8 000 euros pour un alternant majeur
• Accessible via un contrat de professionnalisation pré-

parant à un diplôme jusqu'au master (Bac + 5 ; niveau 
7 du RNCP)

Avec cette mesure, le coût du recrutement d'un salarié en 
contrat de professionnalisation représente un faible reste 
à charge pour les entreprises. 

L'aide couvre : 

• près de 50% du salaire pour un jeune en contrat de 
professionnalisation de moins de 18 ans

• plus de 65% du salaire pour un jeune en contrat de pro-
fessionnalisation de 18 ans à 20 ans révolus   

L'AIDE À L'EMBAUCHE D'UN JEUNE 
DE MOINS DE 26 ANS

L’aide à l’embauche mise en place dans le cadre de ce 
plan vise à favoriser l’embauche des jeunes de moins de 
26 ans par l’instauration d’une compensation forfaitaire 
de cotisations sociales.

En savoir plus

VEILLE LÉGISLATIVE ET RÉGLEMENTAIRE

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=TQlwU0Q_XJ5tBnHdJxOlZWJi709HFzX71t0Vtk29T2s=
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/plan-de-relance-de-l-apprentissage-ce-qu-il-faut-retenir
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ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
(ESS)

L’accord du 9 janvier 2019 relatif à l’emploi des personnes 
handicapées est étendu. Les partenaires sociaux de l’ESS, 
ont négocié un accord multi-professionnel et rappellent 
que « la prise en compte de la diversité, la promotion de 
l’égalité des chances et la lutte contre les discriminations 
sont au cœur des valeurs défendues par les branches 
professionnelles et les entreprises de l’économie sociale 
et solidaire (ESS) ».

Arrêté du 20 mai 2020

SPECTACLE VIVANT 

Les dispositions sur les salaires minima conventionnels 
ont été étendues avec effet au 1er octobre 2019 pour 
les adhérents et au 4 juin 2020 pour les non adhérents. 

Arrêté du 25 mai 2020

TOURISME SOCIAL ET FAMILIAL

L’avenant du 27 novembre 2019 relatif aux salaires 
minima conventionnels pour 2020 est étendu. 

Arrêté du 26 mai 2020

VEILLE CONVENTIONNELLE

DOCTRINE ADMINISTRATIVE 

REPORT DE LA TAXE SUR LES 
SALAIRES : LES ASSOCIATIONS 
PEUVENT ÊTRE CONCERNÉES ! 

La taxe sur les salaires peut être due par une association 
employant des salariés. A ce titre, elles peuvent 
demander un report des échéances de taxe sur les 
salaires à payer en juillet et août 2020 au titre des 
rémunérations versées en juin et juillet. 

La taxe sur les salaires due au titre de ces échéances 
devra être acquittée respectivement sur les relevés de 
versement provisionnel (n° 2501) des mois de septembre 
et octobre 2020 (à payer en octobre et en novembre 
2020).

Pour en savoir plus 

IS ET CVAE : POSSIBILITÉ DE 
MODULER LE MONTANT DES 
ACOMPTES 

Afin d’accompagner les entreprises dans la reprise 
progressive de leur activité, l’administration a octroyé 
aux entreprises la possibilité de moduler leurs acomptes 
d'IS et de CVAE. Elles peuvent ainsi étaler le versement 

de leurs acomptes en fonction du résultat prévisionnel 
de l'exercice et bénéficient de marges d'erreur plus 
importantes.

Les associations exerçant une activité lucrative peuvent 
ainsi moduler leur deuxième à quatrième acompte 
d’IS dus à compter de juin 2020 au titre des exercices 
en cours. Cette opportunité de moduler les acomptes 
prend toutefois fin pour les exercices ouverts après le 
20 août 2020. 

En matière de CVAE, les acomptes ont également 
bénéficié de mesures spécifiques de modulation. Ainsi, le 
1er acompte (50 % de la CVAE N-1) a pu être payé jusqu'au 
30 juin au lieu du 15 juin, sans formalisme particulier et 
modulé avec une marge d’erreur augmentée à 30 %.

En cas de modulation du 2ème acompte, payé au 15 
septembre, son montant devra être d’un montant tel 
que le total 1er acompte + 2ème acompte atteigne bien 
le montant total de CVAE 2020, avec une marge d'erreur 
de 20 %.

En cas de sous-modulation, la majoration de 5 % et les 
intérêts de retard pourront être appliqués.

Pour en savoir plus

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13467
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13467
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PLAN DE RÈGLEMENT DES DETTES 
FISCALES : IL FAUT PENSER À EN 
FAIRE LA DEMANDE 

En raison de l'impact de l’épidémie de coronavirus 
sur l’activité économique, la DGFiP a mis en place un 
dispositif permettant aux entreprises de solliciter un 
plan de règlement spécifique pour le paiement de leurs 
impôts. Cette demande est réalisée via la messagerie 
sécurisée de l’espace professionnel, ou à défaut par 
courriel ou courrier adressé au service des impôts.

Sont notamment concernés :

• la taxe sur la valeur ajoutée due au titre des mois de 
février à avril 2020, qui aurait dû être versée de mars 
à mai 2020 ;

• les soldes d’impôt sur les sociétés et contribution sur 
la valeur ajoutée des entreprises, qui devaient être 
versés entre mars et mai 2020 et dont la date de 
paiement a été reportée.

Les associations peuvent également en bénéficier dès 
lors qu’elles répondent aux conditions suivantes :

• elles sont à jour de leurs obligations fiscales 
déclaratives à la date de leur demande ;

• elles emploient moins de 250 salariés à la date de 
la demande et réalisent, au titre du dernier exercice 
clos, un chiffre d’affaires hors taxes n’excédant pas 
50 millions d’euros ou un total de bilan n’excédant 
pas 43 millions d’euros. 

• attestent sur l’honneur d’avoir sollicité auprès de 
leurs créanciers privés un étalement de paiement 
ou des facilités de financement supplémentaires, 
à l’exclusion des prêts garantis par l’État pour le 
paiement des dettes qui leur sont dues et dont la 
date d’échéance de paiement est intervenue entre 
le 1er mars et le 31 mai 2020.

Ce plan est d’une durée maximale de 36 mois. 
Lorsqu’il est d’une durée inférieure ou égale à 12 mois, 
l’entreprise n’a pas à fournir de garanties. 

Pour en savoir plus 

DONS D’INVENDUS ET 
RÉGULARISATION DE TVA : LES 
DERNIÈRES PRÉCISIONS DE 
L’ADMINISTRATION 

Les invendus alimentaires et non alimentaires neufs 
donnés à certaines associations ne donnent plus lieu à 
une régularisation de la TVA initialement déduite.

Dans une mise à jour de sa doctrine, l’administration 
précise les conditions formelles à satisfaire afin de 
bénéficier de cette dispense. 

L'organisme bénéficiaire des dons, ou un tiers dûment 
mandaté agissant en son nom et pour son compte, 
doit délivrer aux assujettis donateurs une attestation, 
comportant les mentions suivantes :

• nom, adresse et objet de l'association ou de la 
fondation bénéficiaire ;

• date et numéro du décret de reconnaissance d'utilité 
publique, tel qu'il figure au Journal Officiel ;

• nom et adresse de l'assujetti donateur ;
• inventaire détaillé retraçant la date du don, la nature 

et la quantité des biens donnés.
L'attestation peut être établie au titre d'une pluralité de 
dons effectués par un même donateur, perçus sur une 
période n'excédant pas une année civile.

Les assujettis donateurs ainsi que les organismes 
bénéficiaires ou leur tiers mandaté doivent conserver 
ces attestations dans les délais légaux de conservation. 

Il est également précisé que sous réserve du respect 
de ces conditions formelles, bien que consentis à des 
organismes ne bénéficiant pas de la reconnaissance 
d'utilité publique, il est admis que la dispense de 
régularisation s'applique également aux dons de biens 
effectués par les assujettis :

•  au profit des « banques alimentaires » affiliées à la 
fédération française des banques alimentaires.

• au profit d'associations ou fondations sans but lucratif 
dont la gestion est désintéressée qui les exportent 
dans le cadre de leurs activités humanitaires, 
éducative, sociales ou charitables.

Pour en savoir plus : BOI-TVA-DED-60-30

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13593
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1660-PGP.html/identifiant=BOI-TVA-DED-60-30-20200826
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IMPACT DE L’ACTUALITÉ SANITAIRE 
SUR L’ACTIVITÉ DES SIAE

Le taux de réponse sur l’ensemble des structures de 
l’IAE a été de 37 %, soit 1 550 structures.

Il en ressort d’une enquête menée de manière exhaustive 
auprès de toutes les SIAE (structures de l’insertion 
par l’activité économique) de France notamment 
que toutes les activités sont en forte diminution, en 
particulier dans les services à la personne. Toutefois, 
des activités nouvelles sont développées dans 7 % des 

structures en réponse à l’épidémie.

Les salariés ont principalement été placés au chômage 
partiel ; le télétravail et la formation à distance restant 
minoritaires. Avant la crise, le travail sur site était 
largement majoritaire.

Statistiques Corona SIAE

VEILLE JURISPRUDENTIELLE

RECOURS RÉCURENT AUX CDD DE 
REMPLACEMENT 

Une association a recours à de nombreux CDD 
successifs (189 contrats sur 5 ans) avec la même 
salariée, aide-soignante, pour le remplacement de 
salariés permanents. La salariée entend faire requalifier 
sa relation de travail avec l’association en CDI. 

A l’appui de sa défense, l’association faisait valoir que 
le recours aux CDD était licite dans la mesure où ce 
recours « était formellement régulier et respectait la 
législation sur les contrats à durée déterminée ». 

Mais les juges ne retiennent pas l’argumentation de 
l’association considérant que la régularité intrinsèque 
des CDD n'autorisait pas pour autant l'employeur à 
avoir recours aux CDD pour pourvoir à des emplois liés 
à l'activité permanente et normale de l'entreprise.

Cass. soc. 29 janvier 2020, n° 18-23471

Recours récurent aux CDD

 RECOURS AUX CDD DANS L’ATTENTE 
D’UN RECRUTEMENT 

Un musicien embauché par une commune demande 
la requalification de sa relation de travail en CDI après 
avoir conclu plusieurs CDD (191 CDD sur une période 
de 8 ans) pour participer aux représentations d’un 
orchestre régional en remplacement de l’embauche en 
CDI d’un titulaire. 

Mais l’embauche du titulaire du poste en attente, qui 
devait être recruté sur concours, n’étant pas effective, 
le recours aux CDD n’était pas justifié.

Cass soc. 15 janvier 2020, n° 18-16399 

CDD dans l’attente d’un recrutement 

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/dares_enquete-flash-iae_mai2020.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000041551318&fastReqId=1993338353&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000041490392&fastReqId=1560641646&fastPos=1
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 Â Les effets du mécénat de compétences en associa-
tion sur les personnes impliquées et leurs parcours

En savoir plus

 Â La philanthropie à la mode… de chez nous !

Juris editions 02/07/2020

 ÂRemise du rapport parlementaire sur la philan-
thropie "à la française"

Publié le 6 juillet 2020 sur le site www.associations.gouv.
fr

 ÂPlan de soutien au secteur touristique

Les-aides.fr – publié le 3 juillet 2020

 Â Les associations après le confinement en chiffres

Juris editions 08/07/2020

 ÂCrise sanitaire : une nouvelle vague juridique

Juris editions 09/07/2020

 ÂApposer le nom en écartant le parrainage

Juris editions -09/07/2020

 ÂCovid-19 : Quel a été l’effet de la crise sur le sec-
teur de l’ESS ?

CRESS- publié le 15 juillet 2020

 ÂCovid 19 : Les experts-comptables en appui aux 
acteurs de l’ESS

CRESS -publié le 15 juillet 2020

 Â La liberté d’association consacrée par la Cour de 
justice

Juris editions 15/07/2020 

 ÂModèles sociaux économiques (Dossier)

JurisAssociations du 15 juillet 2020 - n° 623 – pages 16 à 33 
(envoi impression papier sur demande)

 Â Fonctionnement : les dangers de l’association de 
fait

JurisAssociations du 15 juillet 2020 - n° 623 – pages 34 à 36 
(envoi impression papier sur demande)

 ÂESMS : bonnes pratiques pour diversifier les res-
sources

JurisAssociations du 15 juillet 2020 - n° 623 – pages 43 à 45 
(envoi impression papier sur demande)

 ÂQuels lendemains pour le mécénat ? par François 
Debiesse, président d’Admical

Publié le 16 juillet 2020 

 ÂAccompagnement ESS #COVID-19 : Un plan d’ac-
tion dédié aux acteurs et actrices de l’accompa-
gnement et du financement de l’ESS

CRESS- publié le 20 juillet 2020

 ÂComment convoquer l’assemblée générale ?

Associations mode d’emploi n°220 juin- juillet 2020 page 
13

 Â L’agrément des associations sportives

Associations mode d’emploi n°220 juin- juillet 2020 page 
21

 ÂUne cagnotte pour aider les associations sportives

Associations mode d’emploi n°220 juin- juillet 2020 page 
24

 ÂÉtude COVID 19 : Premiers impacts sur l’enga-
gement des mécènes (réalisée entre avril et juin 
2020)

Site internet Admical

REVUE DE PRESSE

Injep analyses & synthèses n° 33, avril 2020 https://injep.fr/wp-content/uploads/2020/04/IAS33_effetdumecenat.pdf
http://www.juriseditions.fr/actualite/actualite_philanthropie_mode_chez_nous_2735.htm
https://www.associations.gouv.fr/remise-du-rapport-parlementaire-sur-la-philanthropie-a-la-francaise.html
https://www.associations.gouv.fr/remise-du-rapport-parlementaire-sur-la-philanthropie-a-la-francaise.html
https://les-aides.fr/zoom/aZVk/plan-de-soutien-au-secteur-touristique.html
http://www.juriseditions.fr/actualite/actualite_associations_apres_confinement_chiffres_2747.htm
http://www.juriseditions.fr/actualite/actualite_crise_sanitaire_nouvelle_vague_2743.htm
http://www.juriseditions.fr/actualite/actualite_apposer_nom_ecartant_parrainage_2756.htm
https://www.cressidf.org/covid-19-quel-a-ete-leffet-de-la-crise-sur-le-secteur-de-less/
https://www.cressidf.org/covid-19-les-experts-comptables-en-appui-aux-acteurs-de-less/
http://www.juriseditions.fr/actualite/actualite_liberte_d_association_consacree_2752.htm
https://www.carenews.com/fr/news/quels-lendemains-pour-le-mecenat
https://www.cressidf.org/accompagnement-ess-covid-19-un-plan-daction-dedie-aux-acteurs-et-actrices-de-laccompagnement-et-du-financementa-less/
https://admical.org/sites/default/files/uploads/etude_covid_vf_23.06_0.pdf
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LE GOUVERNEMENT D’UNE ENTITÉ

Il s’agit des personnes qui ont la responsabilité des 
choix stratégiques, des politiques de développement, 
de contrôle interne, etc. Dans le cadre des associations 
et fondations, il s’agit, le plus souvent, de personnes 
bénévoles investies dans le bureau, le conseil d’ad-
ministration, et le cas échéant, l’assemblée générale. 
Certaines entités ont constitué des comités financiers, 
ils sont particulièrement concernés. 

LES PROCÉDURES, MODES 
OPÉRATOIRES, PROCESSUS DE 
DÉCISION

La mise en place de nouvelles règles nécessite de redé-
finir certaines procédures comptables et financières. 
Il est nécessaire de clarifier les processus de décision 
et les délégations de pouvoir, en fonction des enjeux 
identifiés dans chaque entité. 

L’expert-comptable, compte tenu de son expérience 
et de sa technicité, a un rôle important à jouer pour 
accompagner :

 ` la direction financière dans l’analyse des change-
ments qui s’imposent, les différents choix pos-
sibles, les méthodes d’évaluation à retenir, leur 
mise en œuvre, la rédaction du rapport de gestion 
et de l’annexe des comptes annuels, la communi-
cation avec le gouvernement de l’entité ;

 ` la direction générale qui doit « valider » les pro-
positions de la direction financière à présenter au 
gouvernement de l’entité, si nécessaire ;

 ` le comité financier, s’il existe, pour valider les choix 
à présenter à l’organe d’administration ;

 ` l’organe d’administration qui doit arrêter les 
comptes ;

 ` le trésorier qui présente les comptes à l’assemblée 
générale.

Accompagner la gouvernance

ARTICLES

Bernadette COLLAIN
Expert-comptable, membre du 
comité secteur non-marchand

Mise en oeuvre du règlement de l'ANC n° 2018-06

Un changement de réglementation comptable est a 
priori l’affaire des services comptables et financiers. 
Les modifications introduites par le règlement de 
l’ANC n° 2018-06 nécessitent l’analyse de situations 
qui peuvent être complexes. Dans certains cas, les 
études d’impact et les décisions à prendre pour leur 
mise en application auront des effets qui dépassent 
le cadre strictement technique. En effet, les fonds 
propres peuvent être impactés au niveau du résultat 
et/ou des reports à nouveaux. Ceux-ci sont sous la 
responsabilité de l’organe d’administration qui arrête 
les comptes annuels et de l’organe délibérant qui les 
approuve, donc relève du champ de la gouvernance. 
Outre les changements de présentation du bilan et 
du compte de résultat, les nouvelles informations à 
présenter dans l’annexe doivent correspondre à la « 
politique » de communication financière, tout en res-
pectant les mentions obligatoires. La comptabilisation 
de certaines opérations nécessite de recourir à des 
estimations comptables, ce qui supposent également 
de faire des choix qui vont au-delà de la technique.

Le règlement de l’ANC n° 2018-06 s’adresse au secteur 
non lucratif, de nombreuses structures juridiques sont 
concernées, dont les associations, fondations, fonds 
de dotation, identifiées ici en tant qu’entités. 

Le terme de gouvernance est souvent évoqué, et 
parfois avec des contours un peu différents. La gou-
vernance est comprise, ici, comme l’ensemble des 
moyens mis en œuvre pour atteindre les objectifs 
qu’une entité s’est fixée et protéger son patrimoine, 
moyens matériels et humains. 
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L’expert-comptable doit avoir une approche péda-
gogique pour accompagner au mieux tous ces chan-
gements et les expliquer aux différentes parties pre-
nantes. 

Quelques exemples où l’implication du gouvernement 
de l’entité est nécessaire.

Comptabilisation des cotisations des 
membres (changement de date de 
comptabilisation). 

Par dérogation à la comptabilité d’engagement, les 
cotisations étaient le plus souvent comptabilisées lors 
de leur l’encaissement, en l’absence d’un outil de suivi 
de ces cotisations. Le règlement ANC n° 2018-06 pré-
voit de comptabiliser les cotisations à la date de l’ap-
pel. Un changement de pratique est-il nécessaire ? 

Un club sportif ayant des adhérents fidèles, peut déci-
der de changer la méthode de comptabilisation. Ce 
choix va impliquer de communiquer différemment 
avec les membres, de mettre en place des relances, 
éventuellement de renforcer leur fidélité. Autant de 
décisions qui relèvent d’un bureau, d’un comité finan-
cier, du conseil d’administration, voire de l’assemblée 
générale. 

Commodat, prêt à usages 
(changement d’analyse juridique)

Les contrats de prêts à usage ne sont pas très fré-
quents. Ils concernent principalement des ensembles 
immobiliers. En application du règlement CRC n° 1999-
01, ils sont comptabilisés à l’actif avec une contrepar-
tie dans les fonds propres de l’entité. Compte tenu de 
l’analyse juridique retenue, le règlement de l’ANC n° 
2018-06 exclut de l’actif les prêts à usage et ils doivent 
être considérés comme des contributions volontaires, 
évaluées en équivalent loyer. Ce changement va for-
tement impacter la présentation du bilan. L’évaluation 
de l’équivalent loyer, en l’absence de référence exté-
rieure, peut s’avérer délicate. Décision qui relève d’un 
bureau, d’un comité financier, du conseil d’administra-
tion, voire de l’assemblée générale.

Distinction produits et fonds propres 
(subventions d’investissement et 
financements privés)

L’entité a reçu, il y a plusieurs années des financements 

privés, versés sous forme de subvention d’investisse-
ment pour financer la rénovation d’un bâtiment (mise 
aux normes, accessibilité, par exemple). Cette subven-
tion n’a pas été reprise au compte de résultat. Le règle-
ment de l’ANC n° 2018-06 supprime cette classification 
et précise que les subventions ne peuvent être versées 
que par des organismes publics. Quelle analyse faire 
de ce financement ? Peut-il être considéré comme un 
apport en fonds propres ? Est-il possible de considé-
rer que la volonté du financeur a été de renforcer les 
fonds propres (cf. art. 212-1) ? 

Si le financement est un peu ancien, les documents 
d’origine ont-ils été conservés ? Sont-ils encore dispo-
nibles ? Que faire en l’absence de documents, quand 
les archives ont été perdues ? Autant de décisions qui 
relèvent d’un bureau, d’un comité financier, du conseil 
d’administration, voire de l’assemblée générale.

Legs destinés à être vendus

Des legs ont été acceptés avant 2020, les biens desti-
nés à être vendus n’ont pas encore trouvé preneur. Ils 
doivent donc être comptabilisés au 1er janvier 2020. 
Comment les valoriser ? Est-il possible de reprendre 
les montants mentionnés en annexe des comptes 
2019 ? Ces informations sont-elles exhaustives ? L’en-
tité s’est-elle engagée à entretenir une tombe ou à une 
autre obligation entrainant des dépenses ? Comment 
valoriser cette obligation ? Sur combien d’années ? 
Autant de décisions qui relèvent d’un bureau, d’un 
comité financier, du conseil d’administration, voire de 
l’assemblée générale.

Changement de présentation des 
comptes annuels

En application du principe d’intangibilité du bilan, pour 
les comptes annuels 2020, les comptes 2019 doivent 
présentés suivant le règlement CRC n° 1999-01 et les 
comptes 2020 suivant le règlement ANC n° 2018-06. 
La comparabilité des comptes en est rendue plus ou 
moins difficile. Des tableaux doivent être présentés 
dans l’annexe pour la rétablir. Dans les cas les plus 
complexes, sera-t-il possible de déroger à cette règle 
(cf PCG art. 121-3) ? Comment présenter l’information 
pour qu’elle reste « intelligible » ? Quelle justification 
mentionner dans l’annexe ? 

Ces exemples ne sont pas exhaustifs. Suivant la nature 
des activités, l’organisation interne, les sollicitations 
peuvent être très diverses.
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L'expert-comptable au coeur des flux de l'Économie Sociale et Solidaire ESS :  
La mesure d'impact et la gouvernance : du concept aux outils.

ARTICLES

La mesure d’impact : intérêt 
croissant des parties prenantes des 
associations 

Au cours du FNAF d’octobre 2019, j’avais animé la 
conférence sur l’impact social dans les associations : 
une approche RSE pour le mesurer, Christophe Itier 
Haut-commissaire à l’ESS et à l'Innovation sociale.était 
intervenu, ce qui montre l’intérêt des pouvoirs publics 
pour ce sujet structurant. 

Au cours des douze derniers mois, les raisons de l’im-
portance de ce sujet se sont affirmées, je les rappelle 
brièvement :

 ` Il y a une raréfaction des subventions publiques, 
d’où la nécessité de rechercher et de diversifier 
les financements ; ` l’éligibilité et la conditionnalité 
des financements sont de plus en plus liées aux 
performances convenues et rapportées, d’où la 
nécessité de les mesurer ; `

 ` l’exigence croissante des bailleurs de fonds pour-
une approche « impact investing », structurée et 
formalisée ; 

 ` la loi Pacte a introduit « les entreprises à mission 
», qui définissent mieux leur objet social et par 
conséquent, l’impact de leur activité ; depuis ce « 
statut » a été adopté par plusieurs entités ,

 ` la communication des entités, entreprises et asso-
ciations, intègre de plus en plus d’informations 
extra financières qui comprennent l’impact des 
activités ; 

 ` l’existence d’une directive européenne sur la 
publication d’informations non financières et ses 
recommandations, et d’autres instances interna-
tionales, qui auront des transcriptions nationales 
dans les pays de l’Union Européenne. ;

 ` La notion d’intérêt général de plus en plus asso-
ciée à une approche mesurable. 

D’après le baromètre de la mesure d’impact social réa-
lisé par KPMG en 2018, et l’étude Avise -Agence Phare 
– Expérience de l’évaluation d’impact social 2017 
; 53.1% des opérateurs sociaux et 55% des bailleurs 
de fonds déclarent mener une démarche d’évaluation 
d’impact social. Cela montre l’appropriation de ce sujet 
en plein essor par les acteurs de l’ESS. Toutes les enti-
tés sont concernées : les associations et fondations, 
les structures d’utilités sociales, les collectivités terri-
toriales, les acteurs de la philanthropie , les financeurs 
institutionnels et/ou solidaires. L’union européenne 
est aussi engagée dans ce domaine, à travers son sou-
tien à l’entreprenariat social et à l’innovation sociale.

Pour la gouvernance : de 
l’appropriation à la mise en place au 
travers d’outils dédiés 

L’étude ci-dessus distingue quatre niveaux : valida-
tion du ressenti, bricolage, revendication de mesure 
appuyée par des outils et enfin revendication de scien-
tificité.

Ces niveaux d’appropriation différents induisent aussi 
des pratiques différenciées, facilitées par un référen-
tiel en construction.    

 La mesure de l’impact recouvre trois dimensions :

 ` qualitative : les bénéficiaires de l’action, les utilisa-
teurs des services sont-ils satisfaits ? et se mesure 
par des enquêtes de satisfaction, sondages… ; 

 ` quantitative : quels sont les évolutions, les chan-
gements qui ont eu lieu grâce à « mon action » 

CHAKIB HAFIANI, 
Expert-comptable,  
membre du comité secteur 
non-marchand du CSOEC
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; et se mesure par des statistiques, des données 
chiffrées pas forcement financières;

 ` économique : l’action permet-elle de générer de 
« la richesse » pour les parties prenantes ; elle se 
mesure par un calcul des coûts évités, des avan-
tages, des revenus ou des bénéfices pour les par-
ties prenantes… 

Les outils de mesure de l’impact font l’objet de nom-
breux travaux de modélisation en cours. Il y a l’ap-
proche SROI “Social Return On Investment”. Il s’agit 
aussi de définir un cadre logique « logical frame work 
» rigoureux comprenant des objectifs généraux, des 
objectifs spécifiques, des indicateurs d’impacts et des 
mesures de ces impacts. On peut aboutir ainsi à une 
sorte de bilan économique qui peut être résumé en 
“un euro investi-action égal XX euro de gain écono-
mique”. La mesure de l’impact des activités recouvre 
plusieurs aspects notamment : la RSE, ses actions, ses 
effets bénéfiques… 

Cette démarche implique d’identifier les flux perti-
nents (coûts, revenus, statistiques, data…) et les ana-
lyser pour les mettre en perspective et en lien avec les 
impacts pertinents de l’objet social ou du projet. 

Bien évidemment, l’expert-comptable dans son rôle a 
les compétences et les moyens d’être au cœur de ces 
flux. 

Tous ces aspects seront développés lors de la confé-
rence que j’animerai au FNAF « La mesure d’impact et 
la gouvernance : du concept aux outils » (1). 

A la veille de la mise en ligne de cette lettre, nous 
apprenons l'annulation de l édition 2020 du FNAF . Le 
redéploiement de certaines animations au cours du 4e 

trimestre est à l'étude.
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